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EUROLIST ALTERNEXT MARCHE LIBRE 
Nature du 
marché Réglementé 

 
Non Réglementé 

Régulé 

 
Non Réglementé 

Organisé 
 

Entreprises 
Blue chips & 

Valeurs moyennes 
 

PME & PMI 
tous secteurs activité Petites Entreprises 

Demandeur de 
l’admission Emetteur Emetteur 

Emetteur et/ou  Actionnaire 
en l’absence d’opposition de 

l’émetteur 

Nature de 
l’opération 

d’introduction 

Appel Public à l’Epargne 
(APE) 

Cession et/ou Augmentation de 
capital 

 
Appel public 
à l’épargne 

(APE) 

Placement 
Privé 

Préalable 5 M€ 
auprès d’au moins 

5 investisseurs 
qualifiés 

 
 

APE ou non 

Diffusion 
minimum de 

titres au public 

25 % de titres dans le public 
 

ou 5% minimum du capital 
représentant au moins 5 M € 

Pas de 
minimum 

 
Au moins 
2,5 M € 

 
Pas de diffusion 

 
Pas de minimum 

 
 

Document à 
rédiger 

 
 

Prospectus 

 
 

Prospectus 

Document 
d’information 

« Offering 
circular » 

 
Si APE : prospectus 
Si pas APE : Néant 

Visa AMF* Obligatoire Obligatoire Non Oui si APE 

Présence  PSI* Obligatoire  
Obligatoire 

 
Non 

 
Si APE : obligatoire 

Listing sponsor* Non  
Oui 

 
Oui 

 
Non 

Historique des 
comptes 

 3 années de comptes 
certifiés 

 plus derniers comptes 
semestriels certifiés, si 
admission plus de 9 mois 
après clôture 

 

 2 années de comptes 
 dernier exercice certifié 

plus comptes intermédiaires, 
si admission plus de 9 mois 
après clôture 

 

 
 

2 ans si ancienneté le 
permet 

Normes 
comptables IFRS obligatoire Françaises (IFRS pas obligatoire ) 

 
Françaises 

 
Décision 

d’admission 
Conseil d’administration 

d’Euronext Conseil d’administration d’Euronext Euronext dispose d’un droit 
d’opposition 

Information 
financière 

Comptes annuels et semestriels 
audités, CA trimestriel publiés au 

BALO 

Comptes annuels audités et 
semestriels non audités publiés sur 

le site de la société et le site 
Euronext (alternext.com) 

Seulement information 
légale du droit des sociétés 

Franchissement 
de seuil à 
déclarer 

5%, 10%, 20%, 33%, 
50%, 66 % du capital et /ou droits 

de vote 
50 et 95 % du capital Aucun 

Garantie de 
cours si 

changement 
contrôle 

 
Oui Oui 

Possible mais non 
obligatoire au bénéfice des 

minoritaires 

Mode de 
cotation 

Continu1 de 9H à 17 H 30 
Ou fixing à 10 H 30 et 16 H 

Continu1 de 9 H à 17 H 30 
Ou fixing à 15 H 30 2 Fixing à 15 H 

 
* AMF : Autorité des Marchés Financiers 
* PSI : Prestataire de Services d’Investissement (banques, sociétés de bourse…) 
* Listing Sponsor : Spécialiste de l’introduction en bourse obligatoire ; liste disponible sur www.alternext.com 
 
                                                 
1 Pour les valeurs dont les transactions sont supérieures à 2500 par an  
 
2 A partir du 9/01/06 


